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La séance est ouverte à 18 h 30. 
 

 

Organisation des travaux 
 

1. M
me

 Coleman (États-Unis d’Amérique), 

constatant que les membres de la Commission ont 

besoin de davantage de temps pour mener des 

délibérations officieuses sur la question à examiner, 

propose de suspendre la séance, en application de 

l’article 118 du règlement intérieur de l’Assemblée 

générale. 

2. Il est procédé au vote enregistré sur la motion de 

suspension de la séance. 

Votent pour : 

 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, 

Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 

Bahreïn, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, 

Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-

Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 

Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 

Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, 

Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 

d'Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 

Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 

Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis 

d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 

Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée 

équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles 

Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 

(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 

Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 

Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 

Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 

Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 

Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, 

Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 

Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-

Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 

Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 

République de Corée, République démocratique 

populaire lao, République dominicaine, 

République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 

Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-

et-les Grenadines, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 

Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, 

Suisse, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-

Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, 

Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 

du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe.  

Votent contre : 

 Bangladesh, Bélarus, Fédération de Russie, 

Kazakhstan, Kirghizistan, République populaire 

démocratique de Corée. 

S’abstiennent : 

 Éthiopie. 

3. La motion est adoptée par 149 voix contre 6, avec 

une abstention*. 

La séance est suspendue à 18 h 40.  
 

 
 

 * La délégation du Bangladesh a fait savoir ultérieurement 

qu’elle avait l’intention de voter pour la motion.  


